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La Fedil estime qu’il faut s’attaquer avec détermination aux faiblesses 

structurelles du Luxembourg 
 
 
En date du 23 avril 2009 s’est tenue l’assemblée générale de la Fedil, en présence du ministre de l’Economie et 
du Commerce extérieur, Jeannot Krecké. 
 
Dans son discours, le président de la Fedil, Robert Dennewald, a constaté que l’assemblée générale de la Fedil de 
2009 s’inscrit dans un contexte hors du commun, ceci d’abord parce que le Luxembourg se trouve en pleine crise 
économique, crise qui a atteint un degré de généralité et de gravité incontestable et qui se distingue clairement 
des variations cycliques habituelles. Ensuite, parce que le Luxembourg se trouve en période préélectorale, 
période qui se prête à tirer le bilan du gouvernement sortant et à formuler les propositions d’action de la Fedil 
pour les cinq ans à venir. 
 
Dans ce contexte, le président de la Fedil est revenu sur une série de mesures politiques importantes qui ont été 
prises au cours des dernières années. Ainsi, la décision des partenaires sociaux et du gouvernement de limiter, 
pour les années 2006 à 2009, les échéances des tranches indiciaires et de retarder leur application, ceci pour 
atténuer les retombées non désirables d’une inflation trop élevée, s’est avérée positive dans la mesure où elle a 
produit un impact favorable tant sur la compétitivité des entreprises que sur les finances publiques. Les récentes 
mesures fiscales dans l’intérêt de l’amélioration de la compétitivité des entreprises telles l’adaptation du tarif de 
l’impôt sur le revenu des collectivités, l’introduction d’un régime d’exonération partielle des revenus provenant 
de la propriété intellectuelle ou encore l’abolition, à partir du 1er janvier 2009, du droit d’apport, ont permis de 
redresser légèrement le classement du Luxembourg dans un contexte de concurrence fiscale renforcée au sein 
de l’Union européenne et au-delà. 
 
Abordant le sujet de l’innovation, le président a salué le soutien massif du gouvernement en faveur de 
l’innovation et du progrès technologique et les budgets qu’il y consacre. La Fedil plaide pour une concentration 
des efforts de R&D sur des domaines clés favorables à la modernisation et à la prospérité du pays et pour une 
coopération renforcée entre les acteurs publics de recherche et le monde des entreprises et ce tant au niveau de 
la définition des thématiques qu’au niveau de la réalisation de projets. 
 
Cependant, Robert Dennewald a regretté que le gouvernement n’ait pas osé s’attaquer avec détermination à 
certaines faiblesses structurelles que le Luxembourg connaît depuis des années. Il a, notamment, cité la 
soutenabilité de l’assurance pension et le fonctionnement du marché de l’emploi. 
 
Au sujet de la simplification administrative, Robert Dennewald a salué les décisions, prises récemment par le 
gouvernement. Il a cependant exigé une réduction supplémentaire du nombre et un raccourcissement des délais 
des procédures d’autorisation à parcourir et des formalités à accomplir. « Monsieur le Ministre, nous nous 
rappelons l’élan et la détermination avec lesquels Vous vous êtes lancé à l’encontre de la lourdeur et la lenteur 
qui sont devenues des caractéristiques déplorables de notre système administratif » a déclaré le président à 
l’adresse de Jeannot Krecké. Et de continuer : « Vous devez avouer aujourd’hui que les initiatives prises pour 
identifier les problèmes et pour y remédier n’ont pas permis des vraies percées dans le sens d’une réduction de 
la charge administrative et d’un raccourcissement des délais de prises de décision par nos autorités. Cette tâche 
est loin d’être accomplie ». 
 
Par ailleurs, Robert Dennewald a exprimé la reconnaissance de la Fedil et de ses membres aux décideurs 
politiques pour leur intervention rapide et efficace ayant permis d’éviter des répercussions dramatiques de la 



 

crise financière sur le fonctionnement de l’économie luxembourgeoise. A relever aussi l’adaptation rapide du 
cadre légal régissant les différents régimes de chômage partiel pour permettre aux entreprises de surmonter, 
dans la mesure du possible, les mois creux dans l’attente d’une reprise de l’activité. Il a ajouté que les mesures 
destinées à revitaliser l’économie de façon plus durable, devront aller de pair avec la mise en œuvre des 
programmes conjoncturels qui, eux, combattent les symptômes de la crise, mais ne permettent pas d’y remédier. 
 
Robert Dennewald a rappelé que la Fedil et ses entreprises membres sont prêtes à assumer leur part de 
responsabilité dans la lutte contre le chômage et le rétablissement du plein emploi. Elles s’opposent cependant à 
toute tentative visant à limiter le pouvoir de direction des chefs d’entreprise les empêchant de recourir, souvent 
dans un contexte de restructuration, à des licenciements pour raisons économiques. Au lieu d’affecter les 
ressources à la gestion du non-emploi, la Fedil plaide pour une politique de création d’emplois.  
 
Finalement, Robert Dennewald a plaidé en faveur d’un cadre européen qui a l’ambition d’inverser la tendance à 
la désindustrialisation du continent. « Profitons des opportunités de développement industriel et technologique 
au sein de l’UE en revitalisant les efforts d’attrait d’entreprises innovatrices et en faisant plein usage des 
instruments de la politique de diversification et de développement économiques ayant fait leur preuve par le 
passé et qu’il s’agira d’adapter en permanence aux besoins des entreprises » a-t-il conclu. 
 
Nominations statutaires : Robert Dennewald confirmé à la présidence de la Fedil 
 
Au chapitre des nominations statutaires, l’assemblée générale a renouvelé le mandat de membre du conseil 
d’administration de Gérard Hoffmann (Telindus), et de Hermann Lange (Goodyear S.A.). En outre, l’assemblée 
générale a procédé à la nomination de Raymond Schadeck (Ernst & Young Luxembourg) et Yves Elsen (Hitec 
Luxembourg S.A.), cooptés par le conseil d’administration au cours de l’année 2008. 
 
Sur décision du conseil d’administration, Robert Dennewald a été confirmé à la présidence de la Fedil (nouveau 
mandat de trois ans). Il en est de même de Michel Wurth et de Romain Bausch, tous les deux vice-présidents de 
la Fedil. 
 
Par ailleurs, le directeur de la Fedil, Nicolas Soisson, a présenté à l’assemblée générale le rapport annuel 2008 du 
conseil d'administration retraçant, notamment, les événements de la Fedil en 2008, les activités de ses différents 
groupes de travail et du bureau de représentation à Bruxelles ainsi que l’évolution conjoncturelle dans les 
secteurs regroupés au sein de la Fedil. A signaler que 43 entreprises ont été nouvellement admises à la Fedil en 
2008. 
 
Luxembourg, le 23 avril 2009 


